
 
 

 

 
MAIRIE D'AVIGNON 

PLACE DE L'HORLOGE 
 

84045 AVIGNON CEDEX 9 
 
 

Aix en Provence, le 04 Novembre 2020 
 

 

Objet : Mise en service du réseau 5G sur les antennes-relais et fréquences existantes  
 
Monsieur le Maire,  
 
Les réseaux de téléphonie mobile sont devenus des infrastructures essentielles pour nos concitoyens et le 
développement économique et culturel de nos territoires. La crise de la COVID a placé la disponibilité et la 
qualité des moyens de télécommunications au premier rang des besoins des communes. Il est donc de notre 
responsabilité collective d’assurer la continuité d’activité dans la formation, la santé et les emplois 
aujourd’hui et demain. 
 
Pour maintenir son réseau à ce niveau d’exigence et améliorer sa qualité de service tout en se préparant 
aux besoins futurs de votre commune et de ses administrés, Bouygues Telecom souhaite faire évoluer son 
réseau mobile.   
 
A travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP1 a autorisé Bouygues Telecom à utiliser les fréquences de la 
bande 2100MHz sans restriction technologique 3G/4G ou 5G. Nous vous informons donc par la présente 
que nous prévoyons de convertir cette bande de fréquence, déjà présente sur les sites mobiles Bouygues 
Telecom de votre commune, en 5G (liste détaillée en annexe). 2 
 
Concrètement, l’utilisation de la bande 2100 MHz pour proposer cette nouvelle technologie se traduira, 
dans les semaines et mois à venir, par une adaptation logicielle mineure des antennes-relais existantes sur 
votre commune. Cette mise à jour n’implique aucune modification du système antennaire, ni aucune 
modification de l’exposition aux radiofréquences.  
 

 
1 L’ARCEP est le régulateur de notre secteur d’activité 
2 Décision n° 2017-0734 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 13 

juin 2017 modifiant les autorisations d’utilisation de fréquences de la société Bouygues Telecom pour mettre en 

œuvre la neutralité technologique dans la bande 2,1 GHz FDD 

 



 
 

 

Cette introduction de la technologie 5G a fait l’objet d’une autorisation préalable de l'Agence nationale des 
fréquences (ANFR) pour chacun des sites concernés. Elle s’inscrit dans le strict respect des valeurs limites 
d’exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 du 3 mai 2002. 
 
Bouygues Telecom ayant fait le choix de la transparence, nous souhaitons par la présente vous faire part de 
cette évolution et vous annoncer l’envoi à venir des dossiers d’information au maire (DIM) de chaque 
station concernée par cette évolution. 
 
Vous bénéficierez d’un réseau rénové dès 2020, sans modification paysagère.  
 
Alors que tous les acteurs économiques ont été durement touchés par la crise sanitaire, cette avancée 
technologique ouvre sur votre territoire de nouvelles opportunités pour les entreprises, amenant des 
innovations porteuses de croissance d’activités et de créations de services. Dans votre commune, vos 
administrés, vos visiteurs et l’ensemble de votre tissu professionnel (entreprises, artisans, etc.) auront 
ainsi accès à une technologie plus efficiente, au service des relations humaines et d’une ville responsable.   
 
Notre objectif est d’offrir une qualité de service optimale à nos clients en initiant, en amont du déploiement 
des nouvelles fréquences 3500 MHz à partir de fin 2020, la transition progressive de notre réseau vers la 
5G. Celle-ci deviendra très bientôt un outil structurant pour tout projet de ville innovante, composée de 
transports plus intelligents, de bâtiments et d’infrastructures moins consommateurs d’énergie.  
 

Nos équipes de la Direction Régionale Méditerranée (Philippe Bascou pour les départements 18 et 84 – 
pbascou@bouyguestelecom.fr; Laurent Drancourt pour départements 06, 83, 04 et 05 – 
ldrancou@bouyguestelecom.fr, Catherine Savy pour les départements 30, 34, 11, et 66 – 
csavy@bouyguestelecom.fr ) demeurent à votre disposition pour plus de précisions, ou une rencontre, si 
vous le souhaitez. 
 
Dans l’attente de cet échange, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, nos sincères salutations. 
 
 

 
 
Julien Lair 
Directeur Régional Centres Alpes et Méditerranée 

 
 
Nous déployons et opérons nos réseaux mobiles dans le cadre des Autorisations d’utilisation 

des fréquences qui nous sont délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques 
et des postes. Ces Autorisations incluent des obligations de couverture et de qualité de service, 
strictement contrôlées par l’Autorité. 
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Modification substantielle d'une antenne-relais existante
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